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POLITIQUE 3.4

ORGANIGRAMME DE L’'ORGANISATION NATIONALE

Derniére révision : JANVIER 2006

1. Cette politique contient un organigramme qui explique les diverses voies de communications et la

gestion a l'interne et entre les deux principaux composants des Cadets de 'Armée : la Ligue et les
Forces canadiennes.

2. Elles devraient étre révisées avec la Politique 3.2 — Protocole d’entente.
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PLAN DE L’ORGANISATION NATIONALE — MOUVEMENT DES CADETS DE L’ARMEE

Politique LCAC, 3.4A
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